
 

 

 

 

 

COUR D’APPEL D’ANGERS 
TRIBUNAL JUDICIAIRE DU MANS 
JACQUES BREMOND 
CONCILIATEUR DE JUSTICE 
 

Le 10 octobre 2025 

Madame, Monsieur,  

Je représente dans la Sarthe l’association des conciliateurs de justice de la cour 
d’appel d’Angers.  
Nous sommes une association loi 1901 de retraités bénévoles, auxiliaires de justice 
et assermentés auprès de la cour d’appel.  
Notre rôle est de favoriser le règlement amiable des litiges, entre particuliers ou 
entreprises, afin de limiter les recours au juge et ainsi de participer au 
désengorgement des tribunaux civils. 
Nous intervenons majoritairement pour des problèmes de voisinage, abus de 
faiblesse, conflits locatifs, devis abusifs, malfaçons de travaux, démarchages abusifs, 
etc etc etc… 
Dans la Sarthe, nous assurons des permanences dans 47 villes et communes et nous 
gérons plus de 2500 dossiers par an avec un taux de réussite de 70%. 
Malheureusement, nous vivons actuellement une grave crise des vocations au 
bénévolat et, en 2026, nous devrons probablement, par manque d’effectif réduire 
considérablement le nombre de nos permanences. 
Nous avons donc besoin de recruter et vous pouvez nous aider ! 
En acceptant de faire paraître, dans votre revue d'information municipale ou autre 
publication locale, un encart d’information à but de sensibiliser à notre activité et 
ainsi de susciter des vocations ! 
Je suis joignable au 06 16 33 73 52 et    jacques.bremond@conciliateurdejustice.fr 
Je vous en remercie par avance de l’accueil que vous me réserverez, 
Veuillez recevoir mes meilleures salutations, 
Jacques BREMOND 
Conciliateur de justice 
PALAIS DE JUSTICE 
1, avenue Pierre Mendès France 
72000 LE MANS 

         Madame, Monsieur Le Maire 
 


